
 

 

Guide de désactivation de votre logiciel « bloqueur » de 
publicités. 

Pour permettre le bon fonctionnement de la collecte sur les sites de nos marques 

partenaires, nous vous invitons à désactiver les extensions des logiciels « bloqueur » 

de publicités (Adblock, Adblock Plus, Ublock, Ublock Pro, etc) : 

 

Etape 1 : Accédez aux extensions de votre navigateur 

 

  

 



 

Etape Finale : désactivez les extensions des logiciels « bloqueur » de 

publicités 

 

 


